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(54) Dispositif lumineux pour panneaux de signalisation

(57) Dispositif lumineux destiné à envoyer des
rayons lumineux dans l’épaisseur d’une plaque (1) trans-
parente ou translucide, comportant une source lumineu-
se (2) qui est maintenue dans un ouverture (3) de ladite
plaque par un boîtier en deux parties (4, 13 et 5, 14),
assemblées l’une à l’autre et disposées de part et d’autre

de la plaque (1), caractérisé en ce que l’une (4, 13) des
parties traverse la plaque (1) et est réalisée en une ma-
tière pouvant être traversée facilement par les rayons
lumineux, tandis que l’autre partie (5, 14) est réalisée en
une matière permettant d’évacuer facilement la chaleur
dégagée par la source lumineuse .
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispositif
lumineux destiné, notamment, aux panneaux de signa-
lisation.
[0002] Il est connu de réaliser des panneaux, en ma-
tière transparente ou translucide, comportant des ins-
criptions, gravées par exemple sur l’une de leurs faces,
lesdites inscriptions étant visuellement mises en relief
par l’envoi d’un rayon lumineux dans l’épaisseur de la
plaque constituant le panneau.
[0003] Généralement, l’éclairement est réalisé par une
batterie de diodes disposées linéairement au-dessus du
champ supérieur du panneau. Cette disposition est ren-
due nécessaire du fait que les rayons lumineux s’éten-
dent sensiblement selon l’axe géométrique de la diode.
Le résultat n’est pas satisfaisant car une partie des
rayons lumineux est perdue et ne pénètre pas dans la
plaque. Il faut signaler, aussi, que les diodes forment une
rampe qui doit comporter un moyen de fixation qui est
distinct de celui du panneau.
[0004] Depuis peu, une nouvelle génération de diodes
est apparue sur le marché, lesdites diodes étant capa-
bles d’émettre des rayons situés sensiblement dans un
plan s’étendant perpendiculairement à l’axe géométrique
de la diode.
[0005] L’invention met à profit l’utilisation de cette nou-
velle diode pour réaliser un panneau de signalisation in-
corporant sa source d’éclairage.
[0006] Selon l’invention, la diode est maintenue dans
un orifice du panneau de façon à ce que son axe géo-
métrique s’étende perpendiculairement audit panneau.
[0007] De cette façon, les rayons lumineux émis par
la diode sont intégralement transmis, sans perte, au pan-
neau en s’étendant parallèlement à ses faces.
[0008] Selon un mode de réalisation, la diode est main-
tenue en position par l’entremise d’un boîtier en deux
parties, assemblées l’une sur l’autre et disposée, chacu-
ne, de part et d’autre du panneau, l’une des parties qui
traverse le panneau étant transparente et l’autre étant
métallique pour favoriser l’évacuation, par conduction,
de la chaleur produite par la diode.
[0009] La présente invention sera mieux comprise par
la description qui va suivre faite en se référant aux des-
sins annexés à titre d’exemple indicatif, seulement, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée, en coupe verticale,
montrant les composants du dispositif de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, les
composants du dispositif étant représentés en posi-
tion d’utilisation ;

- les figures 3 et 4 sont des vues analogues à celle 2
montrant une variante de réalisation permettant
d’utiliser le dispositif de l’invention avec des pan-
neaux présentant des épaisseurs très différentes.

[0010] Le problème consiste à envoyer des rayons lu-
mineux à travers l’épaisseur d’une plaque 1, transparen-
te ou translucide, comportant des inscriptions gravées
ou fixées par un moyen adhésif. L’envoi des rayons lu-
mineux fait apparaître les inscriptions.
[0011] Le but de l’invention vise un dispositif permet-
tant d’utiliser, comme source de lumière, une diode 2
ayant la particularité d’émettre des rayons lumineux sen-
siblement dans un plan perpendiculaire à son axe géo-
métrique XY.
[0012] Selon l’invention, la diode 2 est maintenue dans
une ouverture 3 de la plaque 1 de façon à ce que son
axe géométrique XY s’étende perpendiculairement au
plan de ladite plaque.
[0013] Selon un mode de réalisation, la diode est main-
tenue par un boîtier en deux parties 4 et 5.
[0014] La partie 4, ou couvercle, traverse la plaque 1
et s’étend au-delà de cette dernière pour recevoir la partie
5.
[0015] Comme cela ressort de l’exemple représenté,
la plaque 1 est emprisonnée entre l’épaulement 6 du cou-
vercle 4 et l’extrémité 5a de la partie 5.
[0016] Le couvercle 4 présente un évidement 7 per-
mettant le logement de la partie active de la diode 2.
[0017] La partie du couvercle comprise dans l’épais-
seur de la plaque est réalisée en une matière pouvant
être traversée librement par les rayons lumineux.
[0018] La diode 2 est fixée sur une embase 8, métal-
lique, pouvant prendre appui sur un épaulement 9 de la
partie 5, également métallique. De cette façon, la partie
5 peut évacuer la chaleur dégagée par la diode.
[0019] Comme cela ressort de la figure 2, un organe
élastiquement déformable, tel qu’un joint torique 10, est
interposé entre l’extrémité 4a du couvercle et l’embase
8. Lorsque le couvercle 4 est vissé à fond, comme montré
sur la figure 2, l’organe 10 est comprimé et applique l’em-
base 8 contre l’épaulement 9.
[0020] Sur les dessins, les câbles d’alimentation ne
sont pas représentés, mais il est évident qu’il convient
de raccorder les câbles usuels qui sortent de la diode,
et qui traversent librement l’embase 8, au câble prove-
nant du secteur d’alimentation qui pénètre dans la partie
5 par un orifice 11. Selon l’invention, un espace 12 est
prévu dans la partie 5 pour loger les organes de raccor-
dement.
[0021] Les figures 3 et 4 montrent une variante du dis-
positif de l’invention permettant de fixer ledit dispositif
sur des panneaux présentant des épaisseurs très diffé-
rentes.
[0022] Le boîtier, enfermant la diode 2, est réalisé en
deux parties 13 et 14, celle 13 étant réalisée en une ma-
tière transparente et celle 14 étant métallique. La partie
13 se visse dans celle 14 en emprisonnant le panneau
1 a (fig.3) ou celui 1 b (fig.4).
[0023] La partie 13, ou couvercle, présente un épau-
lement 15 contre lequel est appliquée la platine usuelle
2a de la diode 2.
[0024] La platine est appliquée contre l’épaulement 15
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par l’action d’un ressort 16 qui a également pour fonction
de transmettre la chaleur émise par la diode à la partie
métallique 14, ledit ressort étant interposé entre ladite
platine et le fond 17 de la partie 15 dans laquelle se visse
celle 13.
[0025] Une rondelle métallique, non représentée, peut
être interposée entre l’extrémité du ressort hélicoïdal 16
et la platine 2a.
[0026] Il est à noter que, par ce dispositif, les rayons
émis par la diode restent à distance constante de la face
externe du panneau et, ce, quelle que soit son épaisseur.

Revendications

1. Dispositif lumineux destiné à envoyer des rayons lu-
mineux dans l’épaisseur d’une plaque (1) transpa-
rente ou translucide, comportant une source lumi-
neuse (2) qui est maintenue dans un ouverture (3)
de ladite plaque par un boîtier en deux parties (4, 13
et 5, 14), assemblées l’une à l’autre et disposées de
part et d’autre de la plaque (1), caractérisé en ce
que l’une (4, 13) des parties traverse la plaque (1)
et est réalisée en une matière pouvant être traversée
facilement par les rayons lumineux, tandis que
l’autre partie (5, 14) est réalisée en une matière per-
mettant d’évacuer facilement la chaleur dégagée par
la source lumineuse ;

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la source lumineuse est fixée sur une emba-
se (8) maintenue appliquée contre un épaulement
(9) de la partie (5), par l’extrémité de la partie (4),
avec interposition d’un organe élastiquement
déformable ;

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la partie (13), ou couvercle présente un épau-
lement (15) contre lequel est appliquée la platine
usuelle (2a) de la diode sous l’action d’un ressort
(16).
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